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Pistes de financements possibles pour des projets en éducation à l'environnement  
pour des classes de la maternelle au lycée (projet à l'année ou séjour éducatif) 10-01-2009 

 

 
 

Activités financées 
 

Organisme coordonnateur 
 

Echéance 
 

Nom du 
dispositif 

 

Montants et origine des 
financements 

 

Remarques 

 

Ecoles 
maternelles 

et 
primaires 
(publiques 
ou privées 

sous 
contrat) 

 

 
1. Séjour éducatif  

du 01/09 au 30/11 
 

•Hébergement/restauration 
• Animations 
• Transports 
 

Dans un centre agréé 
de la Région PACA 
(dont le Loubatas…) 

   

 
CONSEIL REGIONAL 

Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

 
Service Tourisme 
T.  04 91 57 50 57 

 

  
« Aide au départ 
en classes de 
découverte » 

 
50 € TTC par jour et par 
enfant, transport inclus 

 
5 jours minimum 

 
10 jours sur place maximum 

 

 
Une classe de découverte en 

début d'année scolaire présente 
un intérêt pédagogique évident 

(dynamique de classe, 
prolongements) 

Modalités, conditions et 
renseignement sur le site de la 

Région www.regionpaca.fr  
rubrique tourisme, le coin des 
professionnels, les aides de la 

Région 
www.regionpaca.fr/idex.php?id
=7810# 

 

Ecoles 
maternelles 

et 
primaires 

 
 

 

2. Projets éducatifs  
 
• Sciences 
• A l'école de la Forêt 
• Art et culture 
 
(2 projets maxi par école) 

des transports 
des intervenants 

du matériel fongible 
Plusieurs classes peuvent  

être concernées. 
 
 

 

INSPECTION  
ACADEMIQUE 13 

 
Madame GARCIA 

 

Avant le 
12 octobre, 
(à vérifier 

chaque 
année). 

 

"Fiches-actions" 
 

Minimum 150 € 
Maximum : 450 € 

Par classe 

 

Fiches à télécharger sur le site 
de l'Inspection Académique 13 
Les directeurs d'écoles sont au  
courant 
www.ia13.ac-aix-marseille.fr 
→ Mission projet 
→ Le projet à l'école 
→ Les documents dossiers 

2008-2011 
 

L'inspecteur de l'Education 
nationale doit donner son avis 
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Activités financées 
 

Organisme coordonnateur 
 

 

Echéance 
 

Nom du 
dispositif 

 

Montants et origine des 
financements 

 

Remarques 

 

Ecoles 
maternelles 
et primaires 
(publiques 
ou privées 

sous contrat) 
 

 

3. A l'Ecole de la Forêt 
• Animations, 
• Transports 
• Matériel fongible 
•  … 

 
Projet à l'année 

(l'hébergement n'est pas 
financé) 

 
 

 

• Inspection académique 
• Office Central de 

Coopération à l'Ecole OCCE 
13* 
Est chargé du suivi 
administratif des dossiers, 
après acceptation 
c'est l'OCCE qui paye 
 

NB : 
Il y a des correspondants 

régionaux et départementaux 
éducation nationale et forêt 
presque partout qui peuvent 

vous aider dans votre 
démarche. Leurs coordonnées 

sont  
téléchargeables : 

http://www.ecoledelaforet.agriculture.go
uv.fr/francais/construire_proj/acteurs_re
gio/ 
acteurs_regio.html 

 
 
 
 

OCCE 13 
1, bd de la Liberté 
13001 Marseille 

T. 04 91 12 60 30 
F. 04 91 12 60 32 
ad13@occe.coop 

 
(ainsi que les OCCE des  

autres départements) 

 

Dossier à 
déposer en 
septembre 
et début 
octobre 
(voir date 
exacte 
chaque 
année 
parfois 
dossier dès 
la fin de 
l'année 
scolaire, se 
renseigner 
auprès des 
correspon-
dants 
départeme
ntaux) 

 

"A l'école de la 
Forêt" 

Projet national 
interministériel 
existant depuis 
1989 
• Education 

nationale 
• Agriculture et 

Forêt  
permettant de 
comprendre les 
relations entre les 
hommes et la 
forêt et d'agir sur 
son territoire 
 
www.ecoledelafo
ret.agriculture.go
uv.fr 
(outils et liens 
pour monter un 
projet) 
 
Dans les 
Bouches-du-
Rhône, il faut 
établir une fiche-
action "Ecole de 
la forêt"  
cf. 2. Projets 
éducatifs 
(plus haut) 
 

 

Depuis de nombreuses 
années le Conseil 
Régional PACA finance 
de nombreux projets de 
150 € à 450 € par classe 
(voire plus) cela dépend 
des départements.  
 
Cela existe dans d'autres 
régions 

 

Publication d'un bulletin 
régional par an, très 
intéressant  

(outils pédagogiques, 
exemple de projets réalisés) 

 
A demander gratuitement à 

l'Institut pour la Forêt  
Valabre 

13120 GARDANNE 
plangeron@institut-
foret.com 
T.  04 42 54 41 00 
 
Dans le cadre de la Mission 
Sciences l'I.A. 13 met à la 
disposition des équipes 
pédagogiques des malles 
pédagogiques (dont une sur 
l’école de la forêt) et 
2 responsables de  

Centres Ressources 
Départementaux des 
Sciences (CRDS) 

 
www.tice1d.13.ac-aix-
marseille.fr/sciences/coorcdr
s.htm 
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Activités financées 
 

Organisme coordonnateur 
 

 

Echéance 
 

Nom du 
dispositif 

 

Montants et origine des 
financements 

 

Remarques 

 

Ecoles 
maternelles 
et primaires 
Collèges et 

lycées 
 

 

Séjours éducatifs 
    

• Les Mairies 
• Caisse des écoles (Ville 

de Marseille) 
• Caisse d'Allocations 

Familiales peut donner 
une aide spécifique aux 
parents pour participer 
au paiement des frais 

• Coopérative scolaire ou 
Foyer socio-culturel 
(secondaire) 

• Jeunesse au Plein Air 
JPA et Agence 
Nationale des Chèques 
Vacances : 

www.jpa.asso.fr/index2.php
?goto=découverte 
pour des établissements 
scolaires de l'éducation 
prioritaire 
• Certains conseils 

généraux (selon les 
départements) financent 
les séjours éducatifs 
seulement des 
collégiens, d'autres aussi 
pour des classes du 
premier degré 

• Les Conseils Régionaux 
financent presque tous 
les séjours de lycéens 

• Comités d’entreprise 
• Mutualité Sociale 

Agricole 

 

Une classe verte ou rousse 
coûte quand même moins 
cher qu'une classe de neige. 
C'est un argument pour les 
maires. 
 
Certaines communes font 
participer les parents + ou – 
selon leurs ressources et leur 
quotient familial (cela oblige 
à demander l'avis 
d'imposition). 
 
Le site de l’association la 
Jeunesse au Plein Air donne  
beaucoup d’informations sur 
les financements et 
l’organisation des séjours : 
www.jpa.asso.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Solliciter le Conseiller 
Général du canton où se 
trouve l'établissement 
scolaire. 
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Activités financées 
 

Organisme coordonnateur 
 

 

Echéance 
 

Nom du 
dispositif 

 

Montants et origine des 
financements 

 

Remarques 

 

Ecoles 
maternelles 
et primaires 
Collèges et 

lycées 
 

 

Séjours éducatifs 
    

• Associations de parents 
d’élèves 

• Action spécifique de la 
classe et/ou des parents 
pour récolter de l'argent 
(loto, kermesse, 
animation, ventes de 
fleurs en pot, 
calendriers, cartes de 
voeux…) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voir les sites de 2 entreprises 
spécialisées vente aux 
classes : 
 www.petits-artistes.fr 
www.lasouris-verte.fr  
l’OCCE vend aussi des 
calendriers… 
 
Solliciter « la banque du 
coin » pour payer le car. 
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Activités financées 
 

Organisme coordonnateur 
 

 

Echéance 
 

Nom du 
dispositif 

 

Montants et origine 
des financements 

 

 

Remarques 

 
Collèges et 

lycées 

 
Sorties forêt 

méditerranéenne 
Décrire le projet en 
quelques lignes et 
indiquer le coût de 

l'action 
- Transports 

- Intervenants 
 

 
Rectorat d'Aix-Marseille 

DAAC 
(Direction de l’éducation 

Artistique et Action Culturelle) 
Place Lucien Paye 

13621 AIX-en-PCE cedex1 
T. 04 42 95 29 48 

M. Jérôme DUBOIS 
jerome.dubois@ac-aix-
marseille.fr 

Rectorat de Nice 
DAAC 

Marie-Paule ZUGAJ-BENTEO 
53 ave Cap de Croix 
06181 NICE cedex 2 

T. 04 93 53 71 07 
F.  04 93 53 70 10 
Mpb.zugaj@ac-nice.fr 
 
Fonds social collégien 
Fonds social lycéen 
Familles en situation financière 
difficile 
 

   
Cela peut prendre en 
charge la totalité des 
dépenses. C'est la 
Région P.A.C.A. qui 
finance 
 

 
Dossier simple à monter 
 

 

Collèges Bouches-du-Rhône 
Le Guide des actions 
éducatives (cg13.fr) 
présente toutes les 
activités proposées: 

 
 
 

 

Conseil Général 13 
Direction de l’Education et des 
collèges 
Service des Actions Educatives 
 

 
Contact et 
inscriptions 
dès la 
prérentrée 
de 
septembre 
sur le site  
ordina1 

 
Actions 
éducatives 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Guide des actions 
éducatives, précise les 
financements possibles 
et leur modalités 
d’attribution ; On peut 
le consulter sur le site : 
http://www.ordina13.fr
/ae_guide/init/index.ph
p?css=aceduc08 

 

Dans chaque département 
il existe des dispositifs de 
financements de projets 
éducatifs spécifiques : 
Consulter les sites des 
Conseil Généraux. 
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Activités financées 
 

Organisme coordonnateur 
 

 

Echéance 
 

Nom du 
dispositif 

 

Montants et origine 
des financements 

 

Remarques 

 

Collèges 
 

« Sorties nature » : 
randonnées à la journée 
 
 
 
 
PAME : aide financière 
pour des projets  
 
Développement durable 

 
Prêt d’expositions 
 
 
 
Ecoguides de la maison 
Sainte-Victoire 
 
« Passeport 13 » pour les 
classes des collèges, à la 
découverte des métiers 

 
 
        Vaucluse: 
"Aides aux financements 
des classes de  
découverte collèges" 
 
Aides aux projets des 
collèges relatifs au 
Développement durable 

 

Mission Départementale 
d’éducation à l’environnement : 
midev@cg13.fr 
http://www.ordina13.fr/ae_guid
e/env/index.php?css=aceduc08 
 
blanche.delacruz@cg13.fr 
 
 
rosine.murbacquer@cg13.fr 
 
Maison de la nature et de 
l’environnement (Aix) 
cyrillelacroix@mne13.org 
 
Direction de l’Environnement 
ecoguides@cg13.fr 
 
Conseil Général 13 
Direction de la Jeunesse 
passeport13@cg13.fr 
 

Conseil Général 84 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dossier à 
déposer en 
mai, 
subvention 
versée en 
octobre 

 
Sorties nature 
 
 
 
 
 
PAME 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ecoguides 
 
Passeport 13 : 
http://www.ordina
13.fr/1024/page-
1024_passeport13-
rub-1.html 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6 € par élève et par an 
 
 
 
Après étude du dossier, 
entre 200 € à 600 € 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
www.vaucluse.fr/349-
classes-transplantées.htm 
 
 
http://www.vaucluse.fr/511-
etablisssements-scolaires-
vaucluse-actions-
pedagogiques.htm 

 

Auteur : Le Loubatas association d’éducation à l’environnement et écogite de groupe, toutes les  suggestions, compléments ou actualisations d’information 
sont les bienvenues : Maurice Wellhoff Directeur 04 42 670 670  direction@loubatas.org  , ce document est téléchargeable sur le site www.loubatas.org 

En application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication 
sur ces informations, veuillez vous adresser à l'association par courrier : Le Loubatas 17, chemin neuf 13860 Peyrolles ou par courriel : direction@loubatas.org  


